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habile é reicouies sur la cause du mar- ,couche.) de. la halle Chatmplaina ; et six

que d'eau dont se plaignent les citoyens cents p;abtres pour y- fire introduire- le
éside't dans les pariits les plus tgaz, c'est à dlire y fairé poser les tuyaux,

s e l.t ville, aussi sur la manière j lampes; etc..
la plus économique et la plus propre d'y - Résolu,-" Que la soumission de Mi.
renédier. chael Hurley qui offre de peinturer les

liél.- Qa'uneannoncesoit publiée inuméros des charretiers dont. la -corpora.
dan<l.s jurnauxen lt manèllire ordinai- tion pourrai avoir be.uin cette année, su.
re, d'hui au 2 mirs prochain, pourt vaînt l'échantillon qui est maintenant
drona, ild r les services des personnes qui devant le comnité de police, moyennant
dé,ireint renpir la charge de cotiseur un louis treize chelifs. et quaitre deniers
per nnée co-urante." . . pour cinquaiLlIte numiiiéros siiples et cin-

îlié, l.--".Que e com.*é des Chemins quante nuniéros doubles, soit acceptée."
soit eó de considérer et rapporter s'il MM. Joseph Grunclia et Antoine S.
serait t hroos d'étallir a]leurs le Inaga Matte avntt rein lai majorité les voix
iîi d iiiw de I i rue. la. Montagne cl ont é1é décl.iés élus cotiseurs de cette

face di piIc-lent, ou dit le rer.placer cité pour l'annee cournilte.

par un 1diffue ;lus con venaîble, en ayant l<ésolu,-" Que le comité de police re-
égard dans le derniri cas à lai dispaîritioti goive instrucrion de. laire publier à -l'ave-

l.einîiè;..!ent du lagasin autuul sur lU nir les noms de tous les boulangers dout
voie juhlique." le pain sera saisi pour fgux poids.

24 levrier buo

Ré-ol.-" Que Poffre contenue dans
la l<ure ih l'a.sistanr cnoniîîitanire des
T-avaux Pihli du -) Jécembrn ir,
touchait I élargisemetir de la rue Port
Dautliui. .oit accep Luée xu couîdilo 1011
guivilil e.. savoir : Io Q1n'il Ser-a fait titi
trattoir cilu maiers ei dehors or la clôtt.-
re du prient, donît leu c<.úr n'excé'

dera ie: cet paisres. 2o Qu'.il sera iana é
une r î-ot nonnale de u n ehing par
ainé' ai lit Curonn do Q e reprena"t
la terina;i ce'e pair le pr'é ent, le gouver -
nfee ortera L in.g -ur du lIa rie. Port
Di !'hia à treniteeu tx pieîds n mesu re
atuglu 'e, 41 Q.m ran Honneur h a Maire
soitaa'e a signer les act' nece-salles
icet <iret. Et 5n Que Fargent neu:saire
pour fiairei iamh'at en- quei Cti soit
pris sur Iv lnds g ei nirux de la cit'"

léîi.-" Que les réglements tels
qu'uti neni és avan<t la passation du rége,
menlt enu ditdu 12 avril 1858 deuieurenît
el tfrce

l-slu.--" Que les ler 2e, 3c, 4e, 5e.
Ce, 7e, 8e, r ILclo do rgleint ci, date
du 12 avril 1s85 ierneur-înt tels ou-ils
lont, et queît l4 ,» clause du-dit réglement
soius rerivoyér au comité des régîcmnts
pour qu'il y (asse les cdiangenments iéces.
laires au siijet d'un parc aux animaux
à itabbîr au marché Ceamplain avec ins-
trucion de faire rapport "

liésoî, 4 Qu'il est uîrgent, si 1,on
veut retirer de bonstiitéis du loyer de
nos étaux, d'adopter ti réglement qui ne
pernnette i personne de vendre en delrs
desé;aux sur le.; mPrchés aucune espèce
de viande. excepté auxcult.ivateurs qui
Pouronit vendre leurs animaux en entier
Ou paii quartier, avec les débsris."

8 mars 1860.
.Resolue- Que quatre cents piastres

'0il6it 'otées pour. payer. le peiniurage
de la halle du marché.Si.Patil; que

f-lifacent rente..piastres.oieu .(otées.
Pgrfaire peinturer l'intérieur (deux

,15 mars 1800.
Résolu,--"Que les 426e et 420e rap.

porrs du coitwilé des Finanuces, relative..
ment aux impressions de ce Conseil,
soilnt ranvoá éS de nivan at dit comité,
atdn de pgrniettre là M. A. Côié et Cie de
donner des explications aux sujet des
oumiiomns par laui faites."

Ré''olu.-" Que lo comité les mrarcliés
soit prié de cors:dérer J'à 'p'ropis de met,
tre en force ou d'amender' à cet (ffet le.
egieumet qui alliri.:e de flaire jaug.'r les

vaisseaux fréquentant le havte do lPalais;
ainsi tquie l'avant.e à ret irer d'un sys
tème régulier de nérutara et d'enre..
gistremrient du ces vaisseaux.

M M. Owen uINrtphv et Barthélemi
Verret ayant reçu le pIlus grand nornbre
de voix, ont éié déclarés élus auditeurs
de cette cité pour un an.

CORRESPON DANCES.

PROV ERIBE.

TOUT VIENT A SOUtIIAIT A QUI SAIT ATTENDItE

Aix: Au clair de la lune, etc.

La persévérance
Au succès conduit;
Souvent l'inàconstance
A-nos dlesseins nuit. -
Facile à comprendre
Est pour nous ce fait!
A qui sait attendre
Tout vient à souhait.

Après la Fortune
Chacun veut courir,
La chance. opportun. -

Est rare à saisir.-. - .

Mieux voudrait la prendre
Lorsqu'elle parait.
A qui sait attend.ie
Tout vient à souhait.'

Quant au mariage,
L'avis.est.sepàsé ;
L'amant le plus sage
Est le moins pres6;
Feu prompt a à 'épreidre
Passe comme ursi:it
A .qui snit attenidre
Tout vient à souhait

Ce conseil s'ndresse
Aux jeunes époux
Pour qui lHymen tree
Ses nouIs les plus doux.
Un amour trop tendre
Vit s'éteinidi air,
A qui sairit attendre
Tout Vient à souhait.

On pPut être brave
Et non péètulanît
Tel est le Batave
Qui pa4e pour lent.
Avant d'entreprendre
Il prévoit lcffet.
A qui -air 'at t-ndre
Tout vient.d souhait.

D'humeur différente
Est l'Auméricain ;
La letieur imprudente
Emeut-son dédain.
Voudrait il eintendre
Quiconque dirait :
A qui sait artendré
Tout vient a souhait ?

Cherches-tu la gîrire,
L'or, les clignités ?
Si tu veux m-er croira,
Mar, che à pas comptôi.
Il fau;t te délenîdre
Contre leur attrait.
A qui sait attendre
Tout vient, à souhait.

Soit dans lia science,
Soit dans les beaux art,
De l'impatience -
Fuyon-. les écarts.
A force d'apprendre
On devient parfait.
A qui sait-attendre
Tout vient a suuhait.

Dans trente ans sans doutes
En faisant effort,
Nous aurons la route
De la rive nord.
Gr ace devras rendre
Pour un tel bienfait,
A qui sait attendre
Tout vient à sonhait.
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